Maitre Chantal PEGAZ

AVOCAT

223 rue charles germain

69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE


TEL 04 74 09 47 90

FAX 04 74 09 47 99

Pommard, le 11 MAI 2007 

Maître,

Je suis exploitant en fermage de plusieurs parcelles sur VOSNE ROMANEE  au lieu-dit "les réas"

Cette vigne avait été planté en vigne haute et large par mon père Jean GROS à Vosne romanée (et était donc considérée comme expérimentale jusqu'en 2000, date à laquelle si elle n'était pas arrachée, elle perdrait son appellation -puisque non conforme par le décret de loi qui stipule que les appellations villages doivent être plantées selon une densité de 10 000 pieds hectares pour prétendre à leur appellation.

Nous avons adhéré à un syndicat des vignes hautes et avons rencontré à plusieurs reprises Monsieur Renou.

Dans le même temps, nous avons commencé une politique d'arrachage de la parcelle petit à petit, en concertation avec INAO.

La parcelle totale faisait presque 2 hectares, et nous ne pouvions pas arracher la totalité sans déstabiliser l'entreprise.

Monsieur Renou semblait favorable au principe des vignes hautes, mais son projet de loi n'a pas pu aboutir puisqu'il est décédé avant que nous ayons obtenu la légalisation par vote,

 (Au niveau du syndicat il nous a adressé un courrier dans ce sens ).

L'an passé, pour la récolte 2006,  nous avons obtenu au moment des vendanges, le droit à l'appellation "Vosne Romanée " pour la parcelle toujours en vignes hautes.

Nous avons continué d'arracher et avons enlevé   0 ha 25 ares après la récolte 2006, en respect de notre planning avec l 'inao. 

Ceci dit,  il nous reste encore environ  0 ha 70 ares qui sont toujours en densité de plantation hautes,  et nous venons de recevoir cette semaine le courrier que je vous joins.

Il semble que nous soyons déclassé en vin de pays ou vin de table pour la récolte 2007 sur la partie de vignes hautes.

Notre idée, pour respecter la densité de plantation au moment de la récolte est de demander immédiatement une autorisation de plantation  (il nous faut un mois avant les travaux….donc je dois agir au plus vite selon vos conseils) et de planter dans l'inter rang des boutures  pour que au moment de la récolte nous soyons dans le cadre de  la loi et  puissions prétendre à l'appellation.

Nous sommes en date quasi limite puisque nous  faisons cette demande

 le 15 mai par exemple, nous ne pourrons planter que le 15 juin et en tout état de fait  nous devrons déposer la fin des travaux de plantation avant le 31 juillet qui est la date de dépôt des stocks et la date  limite concernant l'année de référence semble-il 

Nous attendons vos conseils et restons à votre disposition pour ouvrir un dossier le plus rapidement possible avec votre étude

Croyez Maître, à l'assurance de nos salutations distinguées



         

Anne-Françoise PARENT-GROS  & François PARENT

